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Contexte 

Depuis 2017, Métal Vaud est devenu Metaltec Vaud à la suite de son adhésion à AM Suisse, la faîtière 

nationale. 

Avant cela, Metaltec Romandie, dont Métal Vaud faisait partie, avait signé en 2016 un accord de 

collaboration avec AM Suisse. Cet accord vise à assurer la liaison entre les sections romandes et la 

faîtière, ainsi qu’à percevoir et reverser les cotisations. 

Le système de cotisations 

Les cotisations dues à AM Suisse & Metaltec Suisse sont calculées selon la masse salariale SUVA 

N-2 et réparties en trois volets : 

• Taches communes  

Cotisation générale à AM Suisse (Agrotec Suisse / Metaltec Suisse / Farriertec Suisse) 

• Cotisation de formation professionnelle (Metaltec Suisse) 

• Cotisation commission technique (Metaltec Suisse) 

Le montant maximal de cotisation est de CHF 12'000 pour une masse salariale supérieure à  

CHF 3 millions. 
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En Suisse romande, ces cotisations sont payées via les associations cantonales.  

Pour les membres vaudois, tous affiliés à la FVE, les cotisations figurent sur les factures émises par la 

FVE. Celle-ci reverse ensuite les montants perçus à Metaltec Vaud, qui transfère à son tour la part due 

à AM Suisse à Metaltec Romandie, chargée de verser les cotisations à la faîtière nationale. 

Situation actuelle 

Depuis 2017, les cotisations exigées par AM Suisse augmentent régulièrement, réduisant les moyens 

financiers de Metaltec Vaud pour ses propres actions au service des membres. 

En 2021, la contribution due à AM Suisse s’élevait à 40 % du plein tarif. Ce taux est aujourd’hui de 50 

%, et atteindra 55 % en 2026–2027. 

AM Suisse prévoit d’atteindre un taux de perception de 70% des cotisations auprès des sections 

romandes d’ici 2030, dans un souci d’équité avec les autres régions du pays, qui s’acquittent déjà de la 

totalité (100%) des cotisations. 

Rôle et apports de Metaltec Vaud et AM Suisse 

Metaltec Vaud défend les métiers de la construction métallique dans le canton, soutient la formation, 

favorise le réseautage et permet à ses membres de bénéficier de prestations FVE à des conditions 

préférentielles. 

AM Suisse (Metaltec Suisse), faîtière nationale, représente les intérêts des employeurs des domaines 

de la construction métallique, de la technique agricole et de la maréchalerie. Elle agit au niveau national 

pour des conditions-cadres favorables et une formation de qualité. 

Enjeux 

Les membres de Metaltec Vaud reconnaissent les prestations de la FVE comme suffisantes pour leurs 

besoins. Le comité s’efforce donc de maintenir un équilibre entre participation nationale et 

autonomie cantonale, en gardant des cotisations raisonnables. 

Cependant, la hausse imposée par AM Suisse ne permet plus de maintenir le taux actuel de 50 % 

sans déséquilibrer les finances. 

Il est donc nécessaire de revoir la ventilation des cotisations, selon le schéma suivant : 

• Metaltec Vaud : 0.125 % de la masse salariale AVS (inchangé) 

• Metaltec Vaud – sections : selon les décisions de chaque section 

• AM Suisse / Metaltec Suisse : selon leur base de calcul (tâches communes, formation, 

commission technique) 

Un calculateur Excel joint permet à chaque entreprise d’estimer l’impact de ces nouvelles cotisations 

pour 2026 et 2027. L’augmentation concerne la cotisation due à AM Suisse. Toutes les entreprises 

voient une hausse significative, d’environ 40%, avec un impact plus marqué sur les entreprises de plus 

de 20 employés.  

Décision à prendre 

L’Assemblée générale extraordinaire devra statuer sur une éventuelle adaptation des cotisations, en 

connaissance de cause, afin de : 

• préserver la viabilité de Metaltec Vaud, 

• éviter les désaffiliations massives, 

• et maintenir une relation constructive avec AM Suisse. 



3 
 

SP/JSR/Metaltec Vaud/09102025 

 

Objet de la votation : 

1. Accepter le nouveau système de facturation des cotisations, tel que présenté dans le 

calculateur Excel fourni. 

2. Accepter la hausse des cotisations AM Suisse pour les années 2026 et 2027 qui passe de 50 à 

55% du montant total des cotisations dues à AM Suisse (100%) 

3. En cas de refus de la proposition 2, accepteriez-vous une cotisation AM Suisse maintenue à  

40 % (2021), afin de garantir une cotisation équitable 

Rappel : toute entreprise membre de Metaltec Vaud est automatiquement membre d’AM Suisse. 

Préavis du comité 

Le comité de Metaltec Vaud émet un préavis favorable au nouveau système de facturation selon le 

calculateur proposé qui correspond au mode de calcul d’AM Suisse. 

 

Il souhaite contribuer de manière équitable au financement de la faîtière nationale et bénéficier de son 

rayonnement, tout en limitant l’augmentation des cotisations à un maximum de 50 % du montant total 

fixé par AM Suisse, afin de préserver l’équilibre financier de l’association et de garantir la poursuite de 

ses actions en faveur de ses membres. 

Historique des Assemblées générales 2017 à 2025 

2017 – AG du 30 mars 

• Maintien des cotisations cantonales  

(barème selon salaires SUVA, min. CHF 150.– / max. CHF 300. –). 

• Décision : maintien validé à l’unanimité. 

• 15 entreprises sur 62 sont membres d’AM Suisse 

• Décision : Adhésion automatique à AM Suisse avec cotisation supplémentaire 

 → acceptée par 23 voix, 3 abstentions. 

 → modification des statuts 

2018 – AG du 5 juin 

• Hausse de CHF 7'000. – due à AM Suisse. 

• Décision : cotisations des membres inchangées, différence prise en charge par le groupe 

cantonal Metaltec Vaud (validé à l’unanimité). 

2019 – AG du 16 mai 

• Nouvelle hausse de CHF 7'000. – due à AM Suisse. 

• Décision : cotisations des membres inchangées, différence assumée par le groupe cantonal 

Metaltec Vaud (adopté à la majorité, 1 objection). 
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2020 – AG du 28 mai 

• Présentation des comptes : fortune en baisse (CHF 114'183.– fin 2019 vs CHF 153'542.– fin 

2018). 

• Discussion sur la nécessité de revoir la politique de dépenses. 

• Décision : aucune adaptation de cotisation. 

2021 – AG du 8 septembre 

• Forte baisse de fortune (CHF 76'957.– fin 2020). 

• Proposition d’augmenter les cotisations  

(variante a : 0.2% ou variante b : 0.25%). 

• Vote : principe d’augmentation refusé (Oui : 11, Non : 7, Abstention : 7). La proposition obtient 

la majorité des voix émises, mais pas la majorité absolue. 

• Décision : maintien des cotisations existantes.  

Création d’un groupe de travail 

2021 – AG extraordinaire du 25 novembre 

• Groupe de travail propose deux options : 

o A : sortie d’AM Suisse 

o B : augmentation cotisation groupe Metaltec Vaud à 0.125% permettant de compenser 

les augmentations des cotisations d’AM Suisse 

• Vote : A = 4 voix, B = 18 voix, 1 abstention. 

• Décision : augmentation de cotisation du groupe validée (0.125%). 

2022 – AG du 19 mai 

• Forte baisse de fortune (CHF 26'201.– fin 2021). 

• AM Suisse : objectif 70% de cotisations (progression linéaire +3%/an sur 5 ans) soit 15% sur 

2022–2026. 

• Présentation de la hausse progressive (15% sur 2022–2026). 

• Une analyse fine des prestations fournies par AM Suisse et celles fournies par nos associations 

romandes à nos membres est en cours, afin de déterminer et chiffrer exactement les cotisations 

à payer à AM Suisse et éviter les redondances. 

2023 – AG du 28 mars 

• Fortune en hausse à CHF 35'360.–. 

• Décisions : 

o Maintien des cotisations : 0.125% des salaires AVS (min. 250.– / max. 1'500. –) + part 

AM Suisse selon effectif. 

o Instauration d’une finance d’entrée de CHF 1'500. – pour les nouveaux membres => 

caution conventionnelle 
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2024 – AG du 25 avril 

• Bénéfice 2023 : CHF 20'138.–, fortune totale CHF 55'498.–. 

• Décision : maintien des cotisations (identiques à 2023, incluant la finance d’entrée de CHF 

1'500. –). 

2025 – AG du 2 mai 

• Cotisations AM Suisse en hausse → demande de passer de 50% à 70%. 

• Comité défend la limite à 50%, sinon choix individuel d’adhésion directe à AM Suisse. 

• Modification statutaire envisagée (suppression de l’art. 6 al. 3 sur l’adhésion automatique). 

• Décision : maintien des cotisations actuelles pour 2025 : 

o Finance d’entrée CHF 1'500. – 

o Cotisation Metaltec Vaud : 0.125% des salaires AVS (min. 250.– / max. 1'500. –) 

o Accepté à l’unanimité. 

 

Cotisation AM Suisse : Une analyse fine des prestations fournies par AM Suisse et celles fournies par 

nos associations romandes à nos membres est en cours, afin de déterminer et chiffrer exactement les 

cotisations à payer à AM Suisse et éviter les redondances. 

Discussion pour une augmentation maximale à 50% des cotisations, cas échéant libre choix à 

l’entrepreneur de s’affilier ou non à la faîtière en direct. 

Dans ce contexte, le comité a décidé de probablement convoquer une assemblée générale 

extraordinaire cet automne. 

En résumé Metaltec Vaud : 
• 2017–2019 : cotisations des membres inchangées, différence AM Suisse supportée par le 

groupe. 

• 2020–2021 : situation financière fragilisée → premières discussions sur l’augmentation. 

• Nov. 2021 : adoption d’une augmentation à 0.125%. 

• 2022–2024 : maintien des cotisations, avec hausse progressive vers AM Suisse et introduction 

d’une finance d’entrée (2023). 

• 2025 : maintien du barème, mais contestation de la hausse AM Suisse (volonté de limiter à 50% 

et d’assouplir l’adhésion automatique). 

Historique Metaltec Romandie 

 

Avant 2016 

• Metaltec Vaud est membre de Metaltec Romandie (avant d’être réintégré à AM Suisse). 

• Les cotisations romandes servent d’intermédiaire entre les sections cantonales et AM Suisse. 
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2016 – Accord Romandie – AM Suisse 

• Accord de collaboration signé. 

• Cotisations : encaissées par Metaltec Romandie, puis reversées à AM Suisse. 

• Rétrocessions AM Suisse → Romandie : 

o CHF 60'000. – (indemnités secrétariat patronal) 

o CHF 25'000. – (indemnité Metaltec Romandie) 

o CHF 10'500. – (soutien distinction apprentis) 

2021 

• Metaltec Vaud propose un plafond de cotisations max à 40% pour limiter la charge des 

entreprises vaudoises. Cette décision a été transmise par courrier à AM Suisse, sans réponse à 

ce jour. 

• Menace de quitter AM Suisse si augmentation trop forte. 

2023 

• Engagement d’un fiduciaire par Metaltec Romandie pour réaliser un bilan complet des sections, 

offrant une base factuelle en vue de meilleures négociations de notre participation. 

2025 

• Nouvelle proposition : plafond relevé à 50% (toujours refus d’aller jusqu’à 70% comme exigé 

par AM Suisse).  

• Idée d’assouplir l’adhésion automatique à AM Suisse pour donner plus de liberté aux membres. 

• Menace réitérée de quitter AM Suisse si la charge devient insoutenable. Cette décision a été 

transmise par courrier à AM Suisse, sans réponse à ce jour. 

Situation actuelle (2026–2027) 

• Accord provisoire : cotisations fixées à 55% en attendant une solution durable. 

• AM Suisse engage une personne « technico/administrative » pour la Romandie basée à 

Aarberg 

• Les indemnités redistribuées à Metaltec Romandie cesseront (plus de rétrocessions de 

travail). 

Dès 2030 

• Objectif AM Suisse – d’atteindre 70% de cotisation  
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En résumé Metaltec Romandie : 
• 2016–2020 :  partenariat fluide, avec rétrocessions financières utiles pour la Romandie. 

• Dès 2021 :  Tensions sur le niveau de cotisations (40% proposé → refusé). 

• 2025 :  Le 13 mars, Metaltec Vaud a reçu le Directeur d’AM Suisse, Bernhard von  

 Mühlenen, pour une visite de la FVE et une présentation de notre écosystème  

 particulier. À la suite de cette séance, la décision lui a été communiquée : en  

 cas d’augmentation supérieure à 51%, le libre choix sera laissé aux  

                         entrepreneurs de s’affilier ou non à AM Suisse qui sera décidé lors d’une  

                         AG extraordinaire. 

   Vaud monte à 50% mais refuse le 70% imposé à terme par AM Suisse. 

• 2026–2027 :  compromis temporaire à 55%, mais perte des indemnités et relation plus fragile. 

• 2028 :   ? 65% négociation en cours 

• Dès 2030 :  AM suisse souhaite 70% 

Cotisation AM Suisse depuis 2016 

    
Année  

   

 Cotisation payée  % négocié Augmentation    
2016              44'000.00 CHF       
2017              66'500.00 CHF   34%    
2018              73'500.00 CHF   10%    
2019              80'500.00 CHF   9%    
2020              87'500.00 CHF   8%    
2021              86'150.00 CHF   -2%    

2022              79'940.00 CHF   -8% 
Sottas  
reprend Felix 

2023              83'490.00 CHF   4%    
2024              94'360.00 CHF  50% 12%    
2025              90'800.00 CHF  50% -4%    
2026              99'966.00 CHF  55% 9%    
2027              99'966.00 CHF  55% 0%    
2028  ?       

Référence 

Metaltec Suisse - Devenir Membre actif 

10 raisons de devenir membre d’AM Suisse 

AM Suisse - Cotisation de membre (Cotisation de membre) 

Metaltec Waadt - Devenez Membre de METALTEC VAUD 

https://www.metaltecsuisse.ch/fr/membres/devenir-membre/devenir-membre-actif
https://www.amsuisse.ch/fileadmin/Suisse/AM_Suisse/Medien/web/pdf/metaltecsuisse/mitglieder/mitgliedervorteile/metaltecsuisse_flyer_10_gruende_mitglied_f.pdf
https://www.amsuisse.ch/fr/membres/devenir-membre/cotisation-de-membre
https://www.amsuisse.ch/fileadmin/Suisse/AM_Suisse/Medien/web/pdf/amsuisse/mitglieder/mitgliedervorteile/am_suisse_mitgliederbeitrag_f.pdf
https://vd.metaltecsuisse.ch/fr/news-details/article/devenez-membre-de-metaltec-vaud/b/4904?cHash=a9a40c95cf01cc6f2b583605312da76e
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https://www.metaltecsuisse.ch/fr/membres/devenir-membre/devenir-membre-actif
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